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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 443-2014, 21 mai 2014
CONCERNANT la nomination de sous-ministres adjoints 
au ministère de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Mario Bouchard, sous-ministre adjoint 
au ministère des Finances, administrateur d’État II, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère de l’Économie, 
de l’Innovation et des Exportations, aux mêmes classe-
ment et traitement annuel à compter des présentes;

QUE monsieur Jean-Marc Sauvé, sous-ministre adjoint 
au ministère des Finances, administrateur d’État II, soit 
nommé sous-ministre adjoint au ministère de l’Économie, 
de l’Innovation et des Exportations, aux mêmes classe-
ment et traitement annuel à compter des présentes;

QUE le traitement annuel de monsieur Mario Bouchard 
continue d’être révisé selon les règles applicables à un 
sous-ministre du niveau 2 et que les Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007 continuent de s’appliquer à celui-ci comme 
sous-ministre adjoint du niveau 2;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 continuent de s’appli-
quer à monsieur Jean-Marc Sauvé comme sous-ministre 
adjoint du niveau 1.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 445-2014, 21 mai 2014
CONCERNANT une avance du ministre des Finances à 
l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’Agence du revenu du Québec est ins-
tituée par l’article 1 de la Loi sur l’Agence du revenu du 
Québec (chapitre A-7.003);

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 67 de cette loi prévoit que le gouvernement peut, 
aux conditions qu’il détermine, autoriser le ministre des 
Finances à avancer à l’Agence du revenu du Québec tout 
montant jugé nécessaire pour permettre à l’Agence de 
remplir ses obligations ou pour réaliser sa mission;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que les sommes requises pour son application sont prises 
sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE l’Agence du revenu du Québec pourrait 
connaître, dans le cours normal de ses opérations, des 
manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer à l’Agence du revenu du Québec, sans 
intérêt, sur le fonds consolidé du revenu, une somme en 
capital global n’excédant pas 35 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
à l’Agence du revenu du Québec, sans intérêt, à même 
le fonds consolidé du revenu, sur une base rotative, des 
sommes dont le capital global en cours à un moment donné 
ne pourra excéder 35 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2019, sous réserve du privilège de l’Agence du 
revenu du Québec de les rembourser en tout ou en partie 
par anticipation et sans pénalité;

2° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances ;

QUE le présent décret prenne effet le 1er juin 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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